
Consignes de sécurité ... 
 
Pour le chef d'agrès et le conducteur, l'important lors des déplacements est de 
garantir : 

- l'arrivée de l'engin sur les lieux de l'interventio n ; 
- le retour de l'engin prêt à poursuivre une nouvelle  mission . 

 

La vitesse inadaptée est une négligence. 
  

Départ en intervention :  
 - Adaptation de la vitesse à l'urgence éventuelle  de la mission 
(appréciation par le chef d'agrès) ; 
- Port de la ceinture de sécurité  pour tous les personnels dans 
tous les cas sauf exigence contraire pour l'exécution de la mission 

 
Autres déplacements :  

- Strict respect du code de la route  assorti des restrictions particu-
lières aux types d’engins. 

 
 

L'exemplarité  du chef d'agrès  est source d'adhésion. 
 

Dans tous les cas, le sapeur-pompier s'abstient de comportement addictif  
(alcool, cannabis…).  

SDIS70 – Gpt des Ressources Humaines 
 
Origine : L’officier chargé de la sécurité, Cne Eric MOREL 
Sources : Sécurité Flash Information DDSC-BPAE—18/8/2005 
 
Diffusion :  l’ensemble des CIS de la Haute-Saône pour information 
du personnel et affichage.
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Depuis quelques jours, sur la plan national, on obs erve une tendance à l’augmentation des acci-
dents de la circulation :  

 
De nombreux accidents de circulation mettant en cause des véhicules S.P. et particulièrement des 
C.C.F. ont récemment conduit à un drame et à de graves blessures aux sapeurs-pompiers impliqués. 
 
La vitesse excessive du véhicule en est souvent la cause. 
 
L'accident est également aggravé par l'absence du port de la ceinture de sécurité. 

Dans la hâte et la fatigue,  
seule la capacité de jugement pour laquelle nous œuvrons tous ensemble, 

est notre sauvegarde ! 

C I R C U L A T I O N  D E S  E N G I N S   

AFP « MARSEILLE, 17 août 2005 (AFP) - Un pompier est mort et deux de 
ses collègues ont été grièvement blessés mercredi soir à Lamanon, près de 
Salon-de-Provence (Bouches-du-Rhône), dans la sortie de route de leur ca-
mion d'intervention alors qu'ils rentraient d'une mission de surveillance. » 


